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Permanences et accueil du public

Depuis octobre 2007, ma permanence parlementaire, située 28 avenue de la Gare à 
Avesnes-sur-Helpe (59440), vous accueille aux jours et horaires suivants :

Jour Matin Après-midi
Lundi - 14h00 - 18h00
Mardi 9h00 - 12h00 14h00 - 18h00 

Mercredi 9h00 - 12h00 14h00 - 18h00
Jeudi 9h00 - 12h00 14h00 - 18h00

Vendredi 9h00 - 12h00 14h00 - 18h00 
Samedi 9h00 – 12h00 -

Mon équipe s'y tient à votre disposition et peut être contactée au 03 27 57 01 57 
(téléphone), au 03 27 57 05 10 (fax), ou à contact-depute@perat.fr.

Sauf contre-temps, j'y assure une permanence chaque samedi matin, de 8h00 à 10h00. 
Vous pouvez venir m'y rencontrer sans rendez-vous.

De même, je vais régulièrement à votre rencontre à l'occasion de permanences 
organisées au plus près de chez vous.

Prochaines permanences :

➔Vendredi 6 février 2009 
• à Landrecies (Mairie), de 17h00 à 18h00

➔Samedi 7 février 
• à Avesnes-sur-Helpe (Permanence), de 8h00 - 10h00 
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Communication

Le Site Internet 

Sur www.perat.fr, vous pouvez retrouver toute mon actualité locale et nationale, ainsi que 
le compte rendu de mon action. Régulièrement mis à jour, ce site vous permet également 
d'intervenir et de m'interpeller au moyen du forum.

Les lettres d'information

✔ La lettre « Porte-voix » : Ce document, en format papier, permet de rendre compte 
de mon action sur des sujets d'actualité (le n° 0 était consacré aux questions 
d'éducation et d'insertion sociale de notre jeunesse). Elle est distribuée à 
l'ensemble des foyers de la circonscription. Sa prochaine parution est prévue en 
juin 2009.

✔ La lettre hebdomadaire : Distribuée par voie électronique chaque semaine, elle 
permet de vous informer des nouveaux articles publiés sur le site, ainsi que de mon 
agenda pour la semaine à venir.
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Quelques chiffres

Chiffres arrêtés au 31 décembre 2008

Sambre-Avesnois

✔ 150 permanences assurées sur la circonscription

• Anor • Eppe-Sauvage • Le Favril

• Avesnelles • Etroeungt • Liessies

• Avesnes • Felleries • Marbaix

• Beaufort • Féron • Neuf-Mesnil

• Bousies • Flaumont-Waudrechies • Preux-au-Bois

• Bousignies-sur-Roc • Floursies • Prisches

• Boussières-sur-Sambre • Fourmies • Sains-du-Nord

• Cousolre • Glageon • Saint-Hilaire

• Dompierre-sur-Helpe • Grand-Fayt • Sars-Poteries

• Dourlers • Hautmont • Solre-le-Château

• Eclaibes • Landrecies • Wignehies

✔ 550 dossiers individuels suivis 

✔ 1600 courriers envoyés

✔ 8 saisines du Médiateur de la République

✔ 1 saisine de la Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité

✔ 35 dossiers communaux ou intercommunaux suivis

✔ plus de 30 projets associatifs accompagnés et 70 associations rencontrées

✔ participation à 500 manifestations publiques (inaugurations, cérémonies, visites...)

✔ obtention de subventions spéciales pour 7 communes

• Anor • Haut-Lieu

• Beugnies • Neuf-Mesnil

• Cartignies • Preux-au-Bois

• Cousolre
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Assemblée Nationale

✔ Présence à l'Assemblée toutes les semaines de session

✔ Membre de la Commission des Affaires économiques depuis le 01/10/08 
(auparavant à la Commission de la Défense et des Armées)

✔ 58 questions écrites posées au Gouvernement

✔ 6 interventions en séance publique :

• le 7 novembre 2007 sur le budget de la mission « Sport, Jeunesse et Vie associative » ;
• le 15 novembre 2007 sur le budget de l'Education nationale ;
• le 10 juin 2008, question orale sur l'avenir de l'Antenne de Justice de Fourmies ;
• le 30 octobre 2008 sur le budget de la mission « Sport, Jeunesse et Vie associative » ;
• le 12 novembre 2008, question d'actualité au Gouvernement demandant la taxation des 

profits pétroliers ;
• le 2 décembre 2 008, question orale sur l'aide aux communes du Val de Sambre touchées 

par la tornade.

✔ cosignataire de 38 propositions de loi

• Aide au départ en vacances pour les enfants et adolescents ;
• Améliorer l'information du Parlement par la promotion d'études de genre et lutter contre les 

inégalités entre les femmes et les hommes ;
• Aménager les conditions d'exercice de la parentalité ;
• Assurer le respect des droits des demandeurs d'asile ;
• Classement du Marais poitevin en Parc Naturel Régional ;
• Commission d'enquête sur l'évolution de l'actionnariat d'EADS ;
• Commission d'enquête sur l'évolution des prix de l'énergie ;
• Commission d'enquête sur la pollution des fleuves ;
• Commission d'enquête sur le dopage dans le sport ;
• Commission d'enquête sur les conditions de libération des infirmières bulgares ;
• Commission d'enquête sur les liens entre le pouvoir exécutif et les médias 
• Compensation des charges dues à la décentralisation ;
• Conditions de l'élection des sénateurs ;
• Conditions de la représentativité du Comité des Finances Locales ;
• Contrôle de la vente et de l'utilisation des mini-quads ;
• Donner un logement adapté à chacun et abordable pour tous ;
• Droit à une cérémonie décente pour les obsèques civiles ;
• Extension du régime de retraite agricoles aux conjoints et aides familiaux ;
• Instauration du service universel à haut débit ;
• Interdiction des OGMs dans certains produits agricoles ;
• Introduction de l'action de groupe en France ;
• Loi sur la peine et le service public pénitentiaire
• Lutter contre les discriminations liées à l'origine, réelle ou supposée.
• Mesures de réparation en faveur des orphelins de 39-45 pupilles de la Nation ;
• Modification de la priorité donnée au Sénat en matière d'organisation des collectivités locales ;
• Ouvrir le mariage aux couples de même sexe ;
• Plan de soins coordonnés des maladies chroniques et affections de longue durée ;
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• Pluralisme dans les médias audiovisuels ;
• Promouvoir la laïcité dans la République ;
• Protection de l'environnement et pesticides ;
• Rationalisation de la carte d'intercommunalité ;
• Reconnaissance constitutionnelle des langues régionales ;
• Reconnaissance et amélioration des conditions de vie et d'accueil des anciens combattants 

originaires des États antérieurement liés à la France ;
• Reconnaissance et indemnisation des victimes des essais nucléaires ;
• Renforcer les droits des assurés ;
• Requalification des contrats de travail « nouvelles embauches » ;
• Soutenir le pouvoir d'achat des ménages ;
• Supprimer le mot « race » dans la Constitution.

✔ 4 auditions

• Carlos Ghosn, Président de Renault et interrogation sur l'avenir de Maubeuge Construction 
Automobile (MCA) ;

• Xavier Darcos, Ministre de l'Education nationale sur les nouveaux programmes de l'école 
élémentaire et interrogation sur les conditions d'apprentissage de la natation ;

• Alain Joyandet, Secrétaire d'Etat chargé de la coopération et de la francophonie sur les 
dispositifs de coopération en faveur des femmes dans les pays en développement ;

• Représentants des Fédérations de Promoteurs immobiliers sur le projet de loi « de 
mobilisation pour logement et de lutte contre l'exclusion ».

✔ 2 participations à l'émission « ça vous regarde » sur la chaine LCP-Assemblée 
Nationale (sur le logement d'urgence ainsi que sur le monde associatif)
 

✔ Membre de 24 Groupes d'études parlementaires :

• Travailleurs frontaliers • Dépendances et toxicomanies

• Vie associative • Marchés et commerces de proximité

• Enfants • Parcs nationaux et régionaux

• Éthique et dopage dans le sport • Participation du public et gouvernance

• Intégration des personnes fragilisées et 
handicapées

• Pénibilité du travail et maladies 
professionnelles

• Sport et éducation sportive • Populations et développement

• Arts de la rue • Professions de Santé

• Construction et logement • Ruralité

• Pauvreté, précarité et sans abris • Sectes

• Adoption • Sida

• Agro-alimentaire et filière agricole • Tibet

• Cancer et causes sanitaires nationales • Tourisme
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Principaux dossiers locaux suivis

Cette présentation n'est pas exhaustive mais se veut représentative

Tornade en Val de Sambre du 3 août 2008

Sur ce dossier en particulier, je rends un hommage tout particulier à Frédéric 
Divina, Député suppléant, en lui adressant mes plus sincères remerciements pour son 
engagement, sa mobilisation, sa détermination, son civisme et son dévouement auprès 
des victimes, des associations... démontrant à quel point ses valeurs humaines et 
sociales sont grandes et belles.

Depuis que la tornade s'est abattue sur la Sambre, et notamment sur les communes de Boussières-
sur-Sambre, Hautmont, Maubeuge, et Neuf-Mesnil, je suis mobilisé au service, et à l'écoute, des 
sinistrés, de leurs élus, des associations et des bénévoles qui interviennent sur le terrain.

En tant que parlementaire, je m'engage pour porter et soutenir leurs attentes auprès des services de 
l'Etat et du Gouvernement.

Depuis le début de cette crise majeure, Frédéric Divina et moi-même avons agi, hors de tout esprit 
partisan, au-delà de tous clivages, pour redonner espoir aux sinistrés et leur permettre de tourner 
rapidement la page de cette catastrophe. 

Actions menées

✔ 20 permanences organisées à Hautmont, Neuf-Mesnil et Boussières depuis le mois de 
septembre (environ 50 personnes reçues, écoutées et accompagnées) ;

✔ 13 500 euros collectés auprès des parlementaires en faveur des sinistrés et remis à 
l'Association des Maires du Nord ;

✔ Présence active sur le terrain pour rencontrer les sinistrés, saluer les bénévoles, 
accompagner les membres du Gouvernement et responsables de la Région et du Département, 
et participer aux réunions de la cellule de crise de la Sous-Préfecture ;

✔ Interpellation écrite du Président de la République au lendemain de la catastrophe pour 
demander une aide matérielle supplémentaire. Une centaine de militaires seront envoyés sur 
place peu après et 3 millions d'euros pour le relogement d'urgence seront débloqués ;

✔ Interpellation du Gouvernement à l'Assemblée Nationale lors de la séance des questions 
orale du 2 décembre pour exiger l'engagement financier ferme de l'Etat en faveur des 
travaux de reconstruction.
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Accès aux soins dans le Sud Avesnois

La pénurie croissante de médecins sur notre territoire est non seulement très pénalisante pour les 
habitants, mais elle est aussi à l'origine d'une augmentation de la charge de travail de plus en plus 
difficile à assumer pour les praticiens. 

J'interviens donc pour engager une concertation entre les professionnels et les élus afin de définir une 
réponse cohérente et concrète pour assurer l'accès de tous à une santé de qualité.

De même, j'accompagne le développement de nos centres hospitaliers, leur modernisation et leur 
évolution pour des soins toujours plus efficaces et proche des habitants, au cœur d'un bassin de vie 
élargi à la Thiérache de l'Aisne et de la Belgique.

Actions menées

✔ Obtention du scanographe pour la Polyclinique de la Thiérache à Wignehies. Cet 
équipement de très haute technologie correspond à une véritable attente des professionnels de 
la santé et s’inscrit dans une logique d’aménagement équilibré de nos territoires.

✔ Soutien du projet d'implantation d'une IRM (unité d'Imagerie par Résonance Magnétique) au 
sein du Centre hospitalier de Fourmies ;

✔ Organisation de 2 réunions de concertation avec les médecins des secteurs de Trélon et de 
Fourmies, les représentants des organismes sociaux (Assurance maladie, la DDASS) et l'Ordre 
des médecins (24 avril et 2 octobre) ;

✔ Suivi vigilant de la réforme annoncée de la carte hospitalière 

Avenir de l'Antenne de Justice de Fourmies

Avec la disparition du Conseil des Prud'hommes de Fourmies, de lourdes inquiétudes pèsent sur 
l'avenir de l'antenne de justice qui est actuellement hébergée dans ses locaux.

Si l'antenne de Fourmies venait à disparaître, l'ensemble du canton de Trélon (27 000 habitants) ainsi 
que les communes voisines seraient privés d'un accès à la justice de proximité.

J'ai pour ambition de pérenniser cet accès au droit et à la justice pour l'ensemble des habitants.
 j'ai rencontré, le jeudi 24 avril, Madame la Présidente du Tribunal de Grande Instance d'Avesnes-sur-
Helpe et Monsieur le Procureur de la République.

Action menée

✔ Interpellation de la Ministre de la Justice à l'Assemblée nationale lors de la séance des 
questions orales du 10 juin 2008 pour demander un accompagnement financier fort de l'Etat. 
Une première subvention de 10 000 euros a été allouée. Je doit rencontrer prochainement Mme 
le Ministre pour envisager avec elle la création à Fourmies d'une véritable Maison de la Justice 
et du Droit. 
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Aménagement de la route nationale 2

Je poursuis mon engagement en faveur du doublement de la RN2 entre Laon et la frontière belge afin 
de désenclaver notre territoire. 

Actions menées

✔ Rencontre au Ministère des Transports en compagnie de Jean-Pierre Balligand, Député-
Maire de Vervins, avec le Directeur adjoint du cabinet du Ministre (10 juin 2008). Nous avons 
demandé la concrétisation rapide du tronçon Maubeuge-Avesnes et la réalisation des études 
nécessaires à l'aménagement du trajet Avesnes-Laon.

✔ Conférence de presse le 23 octobre 2008 à Vervins, avec Jean-Pierre Balligand, pour évoquer 
la réunion des États Généraux de la RN2.

✔ Interpellation de Patrick Devedjian, Ministre en charge de la Mise en œuvre du plan de 
relance pour lui demander d'inscrire cet aménagement dans la liste des 1000 investissements 
qui seront financés dans le cadre de son plan.

Avenir du Lycée agricole de Sains-du Nord

Cet établissement est au centre d'une double problématique.

D'une part, le Ministère de l'Agriculture souhaite revoir le schéma départemental de l'enseignement 
agricole dans le but de réduire le nombre d'établissements.

D'autre part, le Conseil Régional a pour projet de construire de nouveaux bâtiments plus fonctionnels et 
modernes. Cependant, il ne peut s'engager tant que le risque de suppression n'est pas levé. De plus, le 
personnel et les élus militent pour que ces nouvelles constructions se fassent prés de l'actuelle 
exploitation pédagogique, afin de limiter les déplacements.

Dans ce dossier stratégique pour l'avenir de l'agriculture en Avesnois, j'interviens aux côtés d'élus 
comme Philippe Lety, Jean-Jacques Anceau ou Anne-Marie Stiévenart, afin de promouvoir 
l'établissement  tant auprès du Ministère que du Conseil Régional.

Actions menées

✔ Participation à plusieurs réunions durant le second semestre 2008 avec les élus et l'équipe 
pédagogique afin de définir un nouveau projet d'établissement moderne et ambitieux ;

✔ Rencontre au Ministère de l'Agriculture avec le conseiller spécial du Ministre (22 décembre 
2008). J'y ai défendu le projet de l'établissement avec un certain écho puisque une proposition 
d'ouverture d'une classe de seconde « aménagement » m'a été faite.

✔ Soutien auprès du Président du Conseil Régional du projet de reconstruction du lycée à 
proximité de l'exploitation pédagogique.
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La Sambre et sa reconquête

C'est aussi là un enjeu majeur de développement s'inscrivant dans la droite ligne du Grenelle de 
l'Environnement. La Sambre est actuellement bloquée par la fermeture du pont-canal de Vadencourt 
(Aisne) et ne peut donc plus être utilisée pour la navigation fluviale. Les risques sont multiples :

➔ Perte d'activité touristique ;

➔ Perte d'activité économique ;

➔ Envasement → Risques accrus d'inondations ;

➔ Mise à mal des investissements réalisés (15 millions d'euros), ainsi que des 
investissements prévus sur les berges, à Hautmont, Maubeuge (15 millions d'euros 
supplémentaires).

Voies Navigables de France (VNF), propriétaire du pont-canal, n'a pas signé l'accord de remise en état 
pour bénéficier de financements européens, et a préféré attribuer sa participation au Canal Seine-
Nord... Ce dossier est pourtant un enjeu de territoire, mais aussi un enjeu européen !

Actions menées

✔ Suivi du dossier déposé par le biais de la SEM Initialité ;

✔ Rencontre au Ministère de l'Ecologie, le 17 décembre 2008, des services du Ministre Jean-
Louis Borloo en compagnie notamment de Jean-Jacques Thomas, Maire d'Hirson et Premier 
Président du Conseil Général de l'Aisne ;

✔ Interpellation écrite de Patrick Devedjian, Ministre chargé de la mise en œuvre du plan de 
relance de l'économie pour une programmation financière de la reconstruction du pont-canal ;

✔ Conférence de presse à Vadencourt le vendredi 30 janvier 2009, avec les élus du Nord, de 
l'Aisne, et les organisations concernées pour alerter et mobiliser tous les acteurs autour de ce 
projet de renouveau de la Sambre. Nous avons à cette occasion jeté les bases de la réunion 
des « États généraux de la Sambre (acte 1) ».
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Mais aussi ...

✔ Accompagnement du projet d'implantation d'un EHPAD à Sars-Poteries, promotion du dossier 
auprès du Conseil Général et de la DDASS ;

✔ Soutien de la société Acument Global Technologies de Fourmies et interpellation du 
Gouvernement sur ses difficultés dans le cadre de la crise économique ;

✔ Écoute et médiation entre les riverains, les élus, et l'entreprise Flamme, au sujet de la création 
d'un centre de valorisation organique à Saint-Hilaire-sur-Helpe ;

✔ Appui du projet de TER-GV Fourmies-Lille auprès du Conseil Régional ;

✔ Suivi du Pôle d'excellence rurale autour du Bois et de la Pierre et du projet de reconstruction du 
Centre du Bois de Trélon ;

✔ Attention particulière face à la fusion des CCI d'Avesnes, Cambrai et Valenciennes, et exigence 
du maintien d'une présence consulaire de proximité dans le Sud Avesnois ;

✔ Vigilance devant les nombreuses suppressions de postes dans l'Education Nationale (RASED 
notamment) et préparation active de la prochaine rentrée en lien avec les établissements pour 
éviter les fermetures de classes ;

✔ Action pour le maintien d'une CAF et d'une CPAM de proximité dans l'Avesnois dans le cadre 
des projets de fusions et de restructurations ;

✔ Mobilisation pour l'aménagement et la sécurisation de la Gare de Sains-du-Nord, ainsi que pour 
l'accessibilité des gares de Sambre-Avesnois ;

✔ Dialogue avec les agriculteurs, et attention portée à leurs difficultés (fièvre catarrhale bovine, 
prix du lait, urbanisation, bilan de santé de la Politique Agricole Commune) ;

✔ ...
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